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SARL ORGANIC/SAS ORGANIK

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

SELARL AEGIS AVOCATS
Société d’Avocats

Pôle professionnel Maubec 1
72/74 Chemin de Redondon

26200 MONTELIMAR

VENTE DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date à Montélimar (Drôme) du 2 mars 2022, enregistré à Avignon
(Vaucluse) le 11 mars 2022, Dossier 2022 00027130, référence 8404P01 2022 A 00992,
La Société « ORGANIC », société à responsabilité limitée au capital de 5.000 €, dont le siège social est
situé à VAISON LA ROMAINE (84110) 1115 Chemin des Bois Communaux, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le numéro B 821 777 059,
A vendu à la Société « ORGANIK », société par actions simplifiée au capital de 2.000 €, dont le siège
social est situé à VALAREAS (84600) 35 Route de Vinsobres, immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés d’AVIGNON sous le numéro B 908 336 308,
Un fonds de commerce de fabrication et vente de cartonnages, actuellement sis et exploité à VAISON LA
ROMAINE (84110) 1115 Chemin des Bois Communaux et que l’acquéreur se propose de transporter à
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VALREAS (84600) 35 Route de Vinsobres, au lieu de son siège social, ledit fonds identifié à l’INSEE sous
le numéro 821 777 0059 00014 (code APE :17.21B),
Moyennant le prix principal de 100.000 € s’appliquant aux éléments incorporels pour 84.000 € et aux
éléments corporels pour 16.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 2 mars 2022.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publications
légales, au siège du fonds vendu, toute correspondance à cet effet devant être adressée au cabinet
secondaire de la SELARL AEGIS AVOCATS à MONTELIMAR (26200) Espace Professionnel Maubec 1,
72/74 Chemin de Redondon, BP 172.
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